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ÉTAT-MAJOR DES ARMÉES : cabinet du ministre.

INSTRUCTION modifiant l’instruction n° 10735/
DEF/CAB/C/1 du 26 mars 1999 (BOC, p. 2263 ;
BOEM 105*, 110*, 111*, 112, 114, 650 et 780*)
relative à l’organisation du collège interarmées de
défense.

Du 09 mars 2006.

NOR D E F E 0 6 5 0 5 1 1 J

Classement dans l’édition méthodique : n.i.BOEM

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PP,
2006, texte 3.

L’instruction 10735/DEF/CAB/C/1 du 26 mars 1999
est modifiée comme suit :

Point 3.1, remplacer le point c) par le point c)
suivant :

« c) Des bureaux et un service spécialisés.

Un bureau programmation, enseignement chargé :

— de la planification et de la préparation du déroule-
ment général de l'enseignement ;

— de la gestion des amphithéâtres mis à la disposi-
tion du CID par le centre de conférences de la base de
soutien de l'école militaire ainsi que de la section
impression, dessin.

Un bureau informatique, audiovisuel chargé de la
formation des stagiaires à l'informatique ainsi que de la
mise à disposition des moyens en matériel et systèmes
informatiques et audiovisuel.

Un service de documentation chargé :

— de la fourniture de la documentation relative aux
questions de défense nécessaire au personnel du
CID, qu'il s'agisse de documentation écrite, de docu-
mentation informatique ou de supports audiovisuels
ou télématiques ;

— de la coordination et de l'animation des activités
des centres documentaires de l'école militaire. »

La ministre de la défense,

Michèle ALLIOT-MARIE.

ÉTAT-MAJOR DES ARMÉES : organisation des res-
sources humaines.

INSTRUCTION N° 638/DEF/EMA/ORH/OR rela-
tive à l’organisation du centre des hautes études
militaires.

Du 21 mars 2006.

NOR D E F E 0 6 5 0 5 1 4 J

Références :
1. Décret 70-319 du 14 avril 1970 (BOC/SC,

p. 460, BOC/G, p. 422, BOC/M, p. 309 et
BOC/A, p. 296 ; BOEM 651, 770, 775 et 780*)
modifié.

2. Décret 97-817 du 05 septembre 1997 (BOC,
p. 3683 ; BOEM 105* et 110*).

3. Décret 2005-520 du 21 mai 2005 (JO n° 118 du
22, texte n° 5 ; BOEM 105*, 110*, 112, 113 et
114).

4. Arrêté du 02 avril 1980 (BOC, p. 1197 ; BOEM
780*) modifié.

5. Arrêté du 03 juin 2005 (JO n° 140 du 17, texte
n° 8 ; BOEM 110*).

6. Instruction 21340/DEF/CAB du 04 juin 1996
(BOC, p. 2586 ; BOEM 105* et 110*) modi-
fiée.

7. Instruction 41944/DEF/CAB du 21 octobre
1996 (BOC, p. 4286 ; BOEM 105* et 110*).

Texte abrogé :
Instruction 17610/DEF/CAB/C/1 du 30 décembre

2002 (BOC, 2003, p. 1103 ; BOEM 105*, 110*
et 780*).

Mot(s) clef(s) : ENSEIGNEMENT MILITAIRE
SUPERIE — ORGANISATION

Classement dans l’édition méthodique : BOEM nº 105,
110 et 780

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PP,
2006, texte 4.

1. MISSIONS.

En application de l'article 1er de l'arrêté du 02 avril
1980 modifié visé en référence, le centre des hautes
études militaires (CHEM) est chargé :

— de former des officiers appelés à de hautes res-
ponsabilités aux problèmes les plus élevés de la
défense ; à ce titre, il dispense une formation de
niveau stratégique qui concerne les domaines poli-
tico-militaire et opérationnel, la préparation du futur,
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l'organisation des armées et l'aspect international des
questions de défense ;

— d'animer la réflexion des officiers dans le
domaine de la stratégie générale militaire ; à ce titre :

— il suscite et soutient les initiatives
correspondantes ;

— il facilite l'ouverture nationale et internationale
sur les secteurs civil et militaire ;

— il élabore et met en œuvre une politique de valo-
risation et de diffusion des travaux d'études et de
recherches effectués.

En outre, au sein de la session nationale de l'institut
des hautes études de défense nationale dont ils sont
membres de droit, les auditeurs du CHEM participent à
la diffusion et à l'explication des concepts militaires de
défense.

2. RATTACHEMENT, SUBORDINATION.

Le chef d'état-major des armées (CEMA) exerce son
autorité sur le CHEM par l'intermédiaire du major
général des armées.

3. ORGANISATION.

L'officier général directeur du centre des hautes étu-
des militaires est également directeur de l'enseigne-
ment militaire supérieur (EMS). Il est assisté dans sa
fonction de directeur du CHEM par un officier général
ou supérieur directeur de la formation.

Ces deux officiers appartiennent à tour de rôle à cha-
cune des trois armées.

Outre le directeur, la direction de la formation
comprend :

— trois adjoints (terre, mer, air), tous trois anciens
auditeurs du CHEM ;

— une cellule de programmation ;

— une cellule de soutien dénommée « moyens
généraux », le secrétariat des auditeurs et le service
général.

L'adjoint terre est également l'adjoint du directeur de
la formation du CHEM. À ce titre, il exerce les fonc-
tions de commandant de formation administrative.

4. EFFECTIFS.

Les effectifs du centre comprennent, d'une part, le
personnel d'encadrement et de soutien et, d'autre part,
les auditeurs.

Hormis ces derniers dont le nombre et la désignation
sont fixés chaque année par le ministre, tout le person-
nel est prévu dans un tableau d'effectifs autorisés

(TEA). Ces effectifs font l'objet d'un tableau unique
d'effectifs (TUE) approuvé par le CEMA.

5. ADMINISTRATION, NOTATION, DISCIPLINE
DU PERSONNEL.

5.1. Administration.

Le personnel d'encadrement et de soutien ainsi que
les auditeurs sont affectés au CHEM. Ils sont adminis-
trés par ce dernier selon la réglementation propre à leur
armée ou à leur service d'appartenance.

L'administration quotidienne du CHEM est assurée
par les éléments de soutien de chaque armée ou service
et par la base de soutien au commandement no 1 de
l'école militaire.

Un règlement intérieur fixe les règles relatives à la
vie courante.

5.2. Notation.

Personnel militaire.

Sous réserve des modalités particulières fixées par
les directions de personnel compétentes :

— le directeur de la formation note en premier res-
sort les officiers et les auditeurs du CHEM ;

— les trois adjoints du directeur de la formation
notent en premier ressort le personnel non-officier de
leur armée d'appartenance.

Personnel civil.

Le directeur de la formation note en premier ressort
le personnel civil de catégorie B.

L'adjoint du directeur de la formation (adjoint terre)
note le personnel de catégorie C et assimilé mis en
place par la région terre Ile-de-France (RTIDF).

5.3. Discipline.

Le pouvoir d'autorité militaire de premier niveau est
exercé par le directeur de la formation à l'égard du per-
sonnel militaire placé sous son autorité directe.

Cependant, avant d'infliger une punition disciplinaire
à un militaire n'appartenant pas à son armée, il con-
sulte, le cas échéant, l'officier le plus ancien dans le
grade le plus élevé appartenant à la même armée que le
militaire en cause.

6. MATÉRIEL.

Les règles de comptabilité du matériel au sein du
CHEM sont celles en vigueur dans l'armée de terre.

7. SOUTIEN.
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Le soutien du centre est assuré par la base de soutien
au commandement no 1 de l'école militaire.

Le soutien particulier du personnel de chaque armée
est assuré par les formations supports, organismes ter-
ritoriaux et services propres à chacune des armées, à la
gendarmerie et à la délégation générale pour l'arme-
ment (DGA), pour la région parisienne.

8. BUDGET.

Le budget de fonctionnement et les crédits d'investis-
sements du CHEM sont mis en place par le bureau bud-
get-finances de l'EMA.

Les dépenses de support général sont financées par
l'armée de terre, les crédits correspondants lui ayant été
transférés en construction budgétaire par mesures sans
incidence financière.

9. INFRASTRUCTURE.

Les dépenses d'investissement relatives aux installa-
tions mises à la disposition du CHEM sont program-
mées par l'état-major des armées au titre du plan
d'investissement en métropole (PIM) et financées à
partir de crédits du budget du secrétariat général pour
l'administration.

La réalisation des travaux, comme l'exécution des
opérations financières induites, sont assurées par le ser-
vice constructeur.

Les dépenses d'entretien programmé (climatisation,
sécurité, vérifications électroniques, …) des installa-
tions mises à disposition du CHEM sont financées sur
les crédits de fonctionnement du CHEM mis en place
par le bureau budget finances de l'EMA. La réalisation
des travaux d'entretien est assurée par la base de sou-
tien au commandement no 1 de l'école militaire.

10. SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE ET
TECHNIQUE.

La surveillance administrative et technique est exer-
cée par le CEMA qui peut déléguer, par décision parti-
culière, sa signature à des directeurs locaux de service
relevant de la région terre Ile-de-France.

11. CONTRÔLE DE GESTION.

Le CHEM met en place un contrôle de gestion sur
l'ensemble de ses activités, conformément à la directive
générale de pilotage de l'état-major des armées qui est
son autorité de tutelle. Les grands axes de performance
sont présentés dans un plan stratégique qui reçoit
l'approbation de l'EMA.

Chaque année, une directive de contrôle de gestion
fixe au CHEM des objectifs de progrès après concerta-
tion préalable.

Les résultats obtenus, qui sont mesurés à l'aide
d'indicateurs, sont présentés chaque année lors d'une
réunion de dialogue de gestion présidée par le major
général des armées. Les mesures correctives éventuel-
les sont prises à l'issue de cette rencontre qui permet
également au CHEM de proposer ses futurs objectifs.

12. TEXTE ABROGÉ.

L’instruction 17610/DEF/CAB/C/1 du 30 décembre
2002 relative à l'organisation du centre des hautes étu-
des militaires est abrogée.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le général d'armée, chef d'état-major des armées,

Henri BENTÉGEAT.
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